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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Exercice de la profession
Question écrite n° 6243

Texte de la question

M. Alain Rodet attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur les difficultes
rencontrees pour l'application de la reglementation concernant la prise en charge des clients par les chauffeurs
de taxi. La circulaire no 73-250 du 11 mai 1973 precise : « Le principe en la matiere est que la prise en charge
d'un client sur le territoire d'une commune ne peut etre effectuee que par un taxi de cette commune. » Meme si
cette circulaire prevoit que ce principe doit faire l'objet d'exceptions, il lui demande si une telle disposition peut
etre inseree dans un arrete municipal reglementant la profession de chauffeur de taxi.

Texte de la réponse

La circulaire no 73-250 du 11 mai 1973 precise en effet que « la prise en charge d'un client sur le territoire d'une
commune par un chauffeur de taxi ne peut etre effectuee que par un taxi de cette commune ». Cette disposition
resulte de l'application de l'article 3 du decret no 73-225 du 2 mars 1973 relatif a l'exploitation des taxis et des
voitures de remise qui prevoit que « le maire fixe s'il y a lieu le nombre de taxis admis a etre exploites dans la
commune, attribue les autorisations de stationnement et delimite les zones de prise en charge ». Un arrete
municipal reglementant la profession de chauffeur de taxi doit preciser ce point. Toutefois, il doit egalement
contenir les derogations a cette regle que la circulaire precitee mentionne egalement : lorsqu'un chauffeur de
taxi a ete commande prealablement par un client ou qu'il vient chercher un client qu'il avait deja transporte. En
outre, les zones de desserte n'etant pas reglementees, les taxis peuvent transporter librement leurs clients au-
dela de la zone de prise en charge definie par le maire.

Données clés

Auteur : M. Rodet Alain
Circonscription : - SOC
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 6243
Rubrique : Taxis
Ministère interrogé : équipement, transports et tourisme
Ministère attributaire : intérieur et aménagement du territoire

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 4 octobre 1993, page 3281
Réponse publiée le : 6 décembre 1993, page 4378

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE6243
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

